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debut de son activite dans une fabrique de car-
rosseries pour autos, il a constate qu'il y avait
un jour de maladie pour 54 jours de travail. II
est arrive au resultat suivant: un jour de maladie

pour 12.500 jours de travail.
L'organisation de la prevention ne contribue

pas seulement ä maintenir l'ouvrier en bonne
sante, eile represente aussi line excellente
affaire economique pour I'industriel. En effet, les
absences pour cause de maladie amenent tou-
jours une diminution importante du rendement.
Un dirigeant de la General Electric Corporation
qui depuis longtemps avait organise un service
medical tres important a fait ce commentaire
caracteristique: «Nous le considerons comme le
meilleur de nos investissements, car il nous per-
met de payer de tres beaux dividendes.»

Notre täche en Suisse

II existe chez beaucoup de Suisses une me-
fiance instinctive pour tout ce qui est fait ä

l'etranger. «Des solutions suisses», nous dit-on.
D'accord, il nous faut pour chaque probleme
trouver des solutions qui correspondent au
caractere de notre pays et de notre peuple. Mais
que cela ne nous mette pas des ceilleres! Nous
savons bien nous donner en exemple quand il
s'agit de montrer aux autres nations combien
l'on peut bien s'entendre malgre la diversite des

langues et des coutumes. Sachons aussi nous ms-
pirer de ce qui se fait de bien ä l'etranger.

II est hors de doute que ces services medicaux
d'usine ä but preventif qui existent aussi bien en
France, en Italie, en Belgique qu'en Angleterre,
en Tchecoslovaquie, aux Etats-Unis, constituent

un grand progres.
Dans notre pays egalement, il faut que soient

crees des centres de prevention des maladies
professionnelles, soit rattaches ä une usine ou ä

un groupe d'usines, soit dependants d'une institution

d'utilite publique ou de 1'Etat. Ces centres
devront observer une stricte neutralite aussi
bien dans le domaine social que politique. Le
secret professionnel devra etre garde par les
medecins du centre sur les constatations faites.
Leur activite sera uniquement preventive,
jamais curative: en cas de depistage d'une affection

ignoree, l'ouvrier sera renvoye ä son mede-
cin traitant habituel.

Ainsi ces centres joueront un role important:
ils contribueront au depistage precoce des affections

professionnelles et ameneront une reduction

des risques dus au travail. Leur creation
correspond aussi bien ä l'interet des industriels qu'ä
celui des travailleurs. C'est pourquoi il faut
esperer que dans toutes les localites importantes,
il se trouvera des medecins, des chefs d'entre-
prise et des associations ouvrieres qui s'attelle-
ront ä cette belle täche.

Quelques conseils

Ne faites jamais secher des plantes medicinales ou aro-

matiques en les exposant au soleil: vous risqueriez de leur

faire perdre ainsi une partie de leurs proprietes ou de leur

aröme. Placez-les plutöt pendant quelques heures dans un four

tres doux.

Si vous voulez augmenter la temperature de Veau d'un

bain-marie, ajoutez-y une grosse poignee de sei de cuisine ou,

mieux encore, un pen de chlorure de zinc. Ce dernier pro-

duit empeche Veau de bouillir aiant quelle n'ait atteint une

temperature de 165 ° C.

N'utilisez jamais des bouchons de liege ayant dejd servi

sans les nettoyer completement. Pour cela, plongez-les dans

un recipient ou vous aurez melange 1 litre deau avec 1 deci¬

litre d'acide sulfurique. Les bouchons doivent etre maintenus

completement immerges, au moyen d'une charge quelconque.

Laissez-les tremper pendant 24 heures, puis lavez-les ä Veau

bouillante et rincez-les ä Veau claire.

Si vous avez des fourmis dans votre cuisine, placez sur le

chentin quelles suivent habituellement quelques morceaux

de sucre bien imbibes de liqueur de Fowler (vous en trou-

verez dans toutes les pharmacies). Couvrez le sucre avec une

soucoupe renversee pour ernpecher Vevaporation trop rapide

de la liqueur, tout en laissant bien entendu un espace libre

pour le passage des insectes. La liqueur de Fowler, ä base

d'arseniate, est mortelle pour les fourmis; vous devrez seulement

avoir la patience de remettre de la liqueur jusqu'a dis-

parition complete de Vennemi!
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